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ARTICLE 44

Compléter l'alinéa 61 par la phrase suivante :

« Au cours de cette visite, il est précisé au salarié que celui-ci peut solliciter librement les services 
de santé au travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de rappeler que les services de santé au travail peuvent être sollicités par le salarié.


